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− Tous les membres de la SSIGE 

− Comité 
 
 

Zurich, le 20 avril 2021 

Annulation de l’assemblée générale de la SSIGE du 17  juin 2021 à Olten 

 
Chers membres, Mesdames et Messieurs, 

Le coronavirus nous dicte toujours notre quotidien et nous place face à des défis inédits. Le 
15 avril 2021, le comité de la SSIGE a décidé, en se fondant sur l’art. 27 de l’ordonnance 3 COVID-19, 
d’annuler l’assemblée générale 2021 du 17 juin 2021 qui devait se tenir à Olten et de faire en sorte, à 
la place, que les décisions puissent être prises par écrit ou sous forme électronique. Le forum pour 
les membres destiné à la «communication dans le système de milice» se tiendra sous forme de 
manifestation en ligne.   
 
Conformément aux décisions annoncées par le Conseil fédéral le 14 avril 2021, la levée de 
l’interdiction de rassemblement avant le 17 juin 2021 est peu probable. En décidant de renoncer à la 
tenue physique de l’assemblée générale, le comité assure la sécurité de la planification et contribue à 
protéger au mieux les membres de l’association, les invités ainsi que les collaborateurs de 
l’administration. 
 
Nous enverrons en temps utile la liste des points de l’ordre du jour, les rapports détaillés et les 
propositions nécessitant une décision. Nous vous informerons également en détail de la procédure. 
Nous restons à votre entière disposition pour répondre à vos éventuelles questions. 
 

Sincères salutations 

Société Suisse de l’Industrie du Gaz et des Eaux SSIGE 
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